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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 11, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement peut expérimenter, pour une durée de trois ans, l’usage de drones défibrillateurs 
dans certains départements.

L’expérimentation fait l’objet d’une évaluation dont les résultats sont transmis au Parlement au plus 
tard six mois avant son terme.

Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du présent article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’usage du drone défibrillateur en milieu rural ou montagneux, dans des territoires à faible densité 
de population, pourrait permettre de répondre à la problématique de la difficulté d’accès des 
secours, qui peuvent mettre plus de 30 minutes là où un drone ne mettrait que quelques minutes.

Alors que nos voisins suédois ont commencé à explorer ce sujet, il ne faudrait pas que la France 
demeure à l’écart des travaux en la matière. Cet amendement propose donc au Gouvernement de 
lancer une expérimentation dans quelques départements pilotes.


